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SOCIÉTÉ DE LINGUISTIQUE ROMANE

AVIS AUX SOCIÉTAIRES ET AUX ABONNÉS

Les Sociétaires et les Abonnés, ainsi que les Librairies, sont priés
de payer leur cotisation ou leur abonnement avant le 1er juin, date à
laquelle doit être arrêté le tirage de la Revue pour l'année en cours.
Les commandes d'abonnements parvenues après cette date seront
facturées au prix des volumes anciens.

Voici le montant des cotisations et des abonnements pour 1983 :

— cotisation des membres de la Société (versement à

effectuer directement à la Société selon les indications
ci-dessous) 150 FF

— abonnement des non-membres souscrit par l'intermé¬
diaire d'une librairie 220 FF

— année écoulée 250 FF

RAPPEL

De nombreux Sociétaires ou Abonnés ne se sont pas acquittés de
leurs dettes envers la Société (paiement de(s) (l')année(s) écoulée(s)). Ils
sont instamment priés de se mettre à jour à l'occasion du recouvrement
des cotisations et abonnements pour 1983. Passé le délai du 1er juin,
tout Sociétaire ou Abonné non en règle se verra exposé à l'arrêt de
l'envoi de la revue.

MODE DE PAIEMENT

Les cotisations et les abonnements doivent être versés :

— soit par chèque bancaire (barré) émis en francs français à

l'ordre de la Société de Linguistique romane, et envoyé à M. Gilles
ROQUES, Institut de la Langue française (C.N.R.S.), 44, avenue de la
Libération, 54014 Nancy Cedex ;

— soit au compte bancaire « Ass. Linguistique Romane Société »,
n° 5938 60 42 D à la Société Nancéienne et Varin-Bernier, 125, avenue
du Général-Leclerc, 54000 Nancy (par virement bancaire en francs
français de la somme totale due à la Société, les frais de banque devant
être à la charge de l'expéditeur) ;

— soit au chèque postal Strasbourg 524-09, libellé au nom de
M. Georges STRAKA, Soc. Ling, romane, 25, rue du Maréchal-Juin,
67084 Strasbourg Cedex.

N.B. Indiquer clairement le nom et l'adresse du cotisant ou de l'abonné.
Ne pas émettre de chèques en monnaie autre que française.
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